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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

du mercredi 18 septembre 2024 
 

 
L'AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE, le dix-huit septembre, à vingt heures le Conseil Municipal de cette 
Commune, régulièrement convoqué le douze septembre, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à la 
salle du Conseil Municipal de la commune d’Estillac, sous la présidence de Monsieur Jean-Marc GILLY, le 
Maire. 
 
Présents : GILLY Jean-Marc, CASTENDET Cyril -arrivé à 20h15 pour prendre part à la délibération n°2024-
75-, CAUSSE David, FORT Marie, GILLY Harmonie, LOMBARD Laura, MAGNI Claude, PEBERAT Anne, PETIT 
Céline. 
 
Absents excusés : ARCHIAPATI Monique – pouvoir donné à PEBERAT Anne -, BIZE Nicolas, BULENS Bruno, 
ESCUDIE Marjorie, GASTOU Cyril -pouvoir donné à PETIT Céline-, SAUZEAU Éric – pouvoir donné à MAGNY 
Claude -. 
  
Considérant que le quorum est atteint. 
 
Madame GILLY Harmonie a été nommée secrétaire. 
 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

- AFFAIRES GENERALES : 

• Approbation du procès-verbal du 03 juillet 2024, 

• Convention Chats Libres avec l’association 30 Millions d’Amis, 

• Convention de participation pour la construction de logements sociaux – résidence 

séniors (délibération ajournée), 

 

- AFFAIRES SCOLAIRES : 

• Convention avec la ville de Boé pour la fête de la lecture, 

• Fixation de la participation des communes extérieures pour la classe ULIS pour l’année 

scolaire 2024/2025 
 

- URBANISME : 

• Adressage de l’allée du Jardin Public, 

• Modification adressage impasse des Métiers (délibération ajournée), 
 

 

- FINANCES : 

• Approbation du rapport de la CLECT, 

• Tarification manifestation « octobre rose », 
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- MEDIATHEQUE : 

• Demande de subvention DRAC pour l’acquisition de documents, 

• Règlement intérieur de la médiathèque Monique GENIES, 

 

- TRAVAUX : 

• Convention de prestation de service entre l’agglomération d’Agen et la commune 

d’Estillac – prestations accessoires relatives à la gestion des voiries communales 

• Convention TE 47 pour les parcelles BC 109 et BC 113 

 

- DÉCISION DU MAIRE 

 

- QUESTIONS DIVERSES 

 
 
 

DEBUT DE SEANCE 20h00 
 

 
Monsieur le Maire ouvre la séance en souhaitant la bienvenue à tous les membres du Conseil Municipal.  
 
 
DELIBERATION N°2024-74 : AG - Approbation du procès-verbal de séance du Conseil Municipal du 3 
juillet 2024 : 

 

Monsieur le Maire fait lecture du procès-verbal de séance du Conseil Municipal du 03 juillet 2024, 
également transmis par voie électronique le 12 septembre 2024 à l’ensemble des élus. Ce procès-verbal 
reprend l’ensemble des délibérations approuvées et des discussions à l’ordre du jour. 

Il précise qu’en vertu de l'article L. 2121-15 du code général des collectivités territoriales (CGCT), le 
procès-verbal de séance doit être approuvé par les conseillers municipaux présents à la séance. 

 

Après en avoir délibéré, 

Le conseil municipal, à l’unanimité,  

 

APPROUVE le procès-verbal de séance du Conseil Municipal du 03 juillet 2024. 
 

SENS DU VOTE :  

- Favorable : GILLY Jean-Marc, ARCHIAPATI Monique – pouvoir donné à PEBERAT Anne-, CAUSSE 

David, FORT Marie, GASTOU Cyril -pouvoir donné à PETIT Céline-, GILLY Harmonie, LOMBARD 

Laura, MAGNI Claude, PEBERAT Anne, PETIT Céline, SAUZEAU Éric – pouvoir donné à MAGNY 

Claude -. 

 

 
 
 
 
 
 
DELIBERATION N°2024-75 : AG - Convention Chats Libres avec l’association 30 Millions d’Amis pour 
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2024 : 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime et notamment son article L.211-27, 
 
Monsieur le Maire rappelle que les chats errants créés des problématiques d’ordres sanitaires et 
environnementaux. 
 
La gestion des chats libres est délicate et il est impératif de gérer leurs populations en maîtrisant leur 
prolifération. Dans ce cadre, la stérilisation est une solution qui a fait ses preuves en stabilisant la 
population féline. 
 
La commune s’est rapprochée de la Fondation 30 Millions d’Amis en raison de son expertise et de son 
savoir-faire en matière de régulation et de gestion des populations de chats libres. 
 
La Fondation 30 Millions d’Amis propose aux communes de prendre en charge 50 % des frais de 
stérilisation et de puçage électronique des chats libres sans propriétaires, vivant sur le domaine public de 
la commune, au travers d’une convention pour l’année 2024, dans le cadre des montants maximums 
suivants :  
 

- 80 € TTC pour une castration + puce électronique (avec marquage PE dans l’oreille), 

- 100 € TTC pour une ovariectomie + puce électronique (avec marquage PE dans l’oreille), 

- Et exceptionnellement 120 € TTC pour une ovariohystérectomie + puce électronique (avec 

marquage PE dans l’oreille), 

La convention concerne uniquement les chats libres et sauvages qui seront relâchés sur leur lieu de 
trappage après leur stérilisation et leur identification. Les chats sociables adoptables ou chats/chatons 
pouvant être sociabilisés ne sont pas concernés par la présente convention. 
 
Une estimation de 15 chats a été établie pour la commune d’ESTILLAC en 2024, ce qui représente une 
enveloppe financière totale de 1350 €. Dans le cadre de la présente convention, la commune devra verser 
à la Fondation 30 Millions d’Amis 50 % de la somme, soit 675 €, avant toute opération de capture, la 
Fondation réglant directement les frais de stérilisations et d’identification au vétérinaire, dans la limite 
des montants fixés. Tout surplus pourra être pris en compte par la commune. 
 
Vu l’exposé du Maire, 
 
Le Conseil Municipal,  
Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
 
AUTORISE le Maire à signer la convention 2024 de stérilisation et d’identification des chats libres 
sauvage avec la Fondation 30 Millions d’Amis. 
 
ANNEXE 1 – Convention 2024 de stérilisation et d’identification des chats libres sauvages. 
 
SENS DU VOTE :  

- Favorable : GILLY Jean-Marc, ARCHIAPATI Monique – pouvoir donné à PEBERAT Anne-, 

CASTENDET Cyril, CAUSSE David, FORT Marie, GASTOU Cyril -pouvoir donné à PETIT Céline-, 

GILLY Harmonie, LOMBARD Laura, MAGNI Claude, PEBERAT Anne, PETIT Céline, SAUZEAU Éric 

– pouvoir donné à MAGNY Claude -. 

DELIBERATION N°2024-76 : ECOLES - Convention avec la ville de Boé pour la fête de la lecture : 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
La fête de la lecture est organisée tous les ans par la commune de BOE. L’édition 2024 se tiendra du 7 au 
11 octobre prochain. 
 
Dans ce cadre, l’intervention en milieu scolaire d’un ou plusieurs auteurs est proposée, chaque séance 
étant facturée 120 €. 
 
La commune d’ESTILLAC souhaite organiser 3 séances en milieu scolaire, ce qui représente un total de 
360 € à régler à la commune de BOE. 
 
Monsieur le Maire informe qu’il est nécessaire de signer une convention avec la commune de BOE afin 
d’acter les modalités d’intervention des auteurs. 
 
Vu l’exposé du Maire, 
 
Le Conseil Municipal,  
Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
 
AUTORISE le Maire à signer la convention de partenariat avec la ville de BOE pour la fête de la lecture, 
édition 2024, 
PREND NOTE que la commune d’ESTILLAC réglera 3 séances à 120 euros chacune, soit un total de 360 
euros à la commune de BOE, 
CHARGE le Maire d’effectuer toutes les démarches nécessaires et signer tout document pour la mise en 
œuvre de la présente convention. 
 
 
ANNEXE 2 – Convention de partenariat entre la ville de Boé et la ville d’Estillac. 
 
SENS DU VOTE :  

- Favorable : GILLY Jean-Marc, ARCHIAPATI Monique – pouvoir donné à PEBERAT Anne-, 

CASTENDET Cyril, CAUSSE David, FORT Marie, GASTOU Cyril -pouvoir donné à PETIT Céline-, 

GILLY Harmonie, LOMBARD Laura, MAGNI Claude, PEBERAT Anne, PETIT Céline, SAUZEAU Éric 

– pouvoir donné à MAGNY Claude -. 

 
DELIBERATION N°2024-77 : ECOLES - Fixation de la participation des communes extérieures pour la 
classe ULIS pour l’année scolaire 2024/2025 : 

 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, 
Vu le Code de l'Education et, notamment, ses articles L212-8 et L351-2, 
Vu la délibération du conseil municipal n°2024-53 en date du 3 juillet 2024 concernant la convention avec 
les communes ayant un enfant scolarisé en dispositif ULIS, 
Considérant qu’une classe ULIS est ouverte à l’école élémentaire d’Estillac, 
Considérant qu’il convient de fixer le montant de la participation forfaitaire aux charges de 
fonctionnement du dispositif ULIS pour l’année scolaire 2024-2025, 
 
Monsieur le Maire rappelle que la commune d’Estillac accueille pour l’année scolaire 2024-2025 une unité 
localisée pour l’inclusion scolaire ULIS au sein de l’école élémentaire MICHEL SERRES. 
 
L’article L.212-8 du code de l’éducation fixe le principe de répartition intercommunale des dépenses de 
fonctionnement des écoles maternelles et élémentaires accueillant des enfants de plusieurs communes. 
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Le principe général est qu’une commune pourvue d’une capacité d’accueil suffisante pour scolariser tous 
les enfants résidant sur son territoire n’est tenue de participer aux charges supportées par la commune 
d’accueil que si son maire a donné son accord préalable à la scolarisation des enfants concernés hors 
commune. 
 
Toutefois, lorsqu’un enfant a fait l’objet d’une affectation dans une classe spécialisée, par exemple au 
titre des unités localisées pour l’inclusion scolaire (ULIS), cette décision s’impose à la commune de 
résidence, laquelle est tenue de participer dans les conditions définies par l’article précité, ainsi qu’à la 
commune d’accueil, obligée de l’accueillir (article L 351-2 du code de l’éducation prenant en compte la loi 
sur le handicap du 11 février 2005). 
 
Il y a donc lieu de définir le montant de la participation à demander à la commune de résidence pour les 
enfants accueillis dans la classe ULIS de l’école élémentaire d’Estillac, sur la base du coût moyen par élève, 
calculé à partir des dépenses de fonctionnement de l’ensemble de l’école élémentaire de la commune 
d’accueil. 
 
Pour l’année scolaire 2023-2024, le coût de la participation forfaitaire aux charges de fonctionnement par 
élève s’élevait à 550 euros. 
 
Compte tenu de l’évolution importante des coûts de fonctionnement, liée notamment à l’augmentation 
des prix des fluides, fournitures et services, il est proposé de fixer la participation des communes de 
résidence des enfants faisant l’objet d’une affectation obligatoire dans l’école de la commune de d’Estillac 
(placement ULIS) à un coût forfaitaire de 575 € euros par enfant, pour l’année scolaire 2024-2025. 
 
Vu l’exposé du Maire, 
 
Le Conseil Municipal,  
Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
 
FIXE la participation forfaitaire aux charges de fonctionnement pour l’année scolaire 2024-2025 à  
575 euros par enfant. 
 
 

SENS DU VOTE :  

- Favorable : GILLY Jean-Marc, ARCHIAPATI Monique – pouvoir donné à PEBERAT Anne-, 

CASTENDET Cyril, CAUSSE David, FORT Marie, GASTOU Cyril -pouvoir donné à PETIT Céline-, 

GILLY Harmonie, LOMBARD Laura, MAGNI Claude, PEBERAT Anne, PETIT Céline, SAUZEAU Éric 

– pouvoir donné à MAGNY Claude -. 

 

DELIBERATION N°2024-78 : URBA - Adressage de l’allée du Jardin Public : 

 
Afin de faciliter la localisation et l’identification des administrés et des entreprises sans équivoque, mais 
également pour permettre une meilleure accessibilité aux services (distribution du courrier, livreurs, 
services de secours …), il convient, de dénommer et de numéroter les voies de la commune. 
 
L’allée du Jardin Public, bien que déjà existante, n’a pas encore fait l’objet d’une numérotation. 
 
Afin de faciliter l’accessibilité et le repérage des équipements publics desservis par cette voie, il est 
proposé au conseil municipal de procéder à la numérotation de l’allée du Jardin Public ainsi que du 
bâtiment de la restauration scolaire, donnant sur le chemin de Peyrelong. 
 
Vu l’exposé du Maire, 
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Après avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
DECIDE d’affecter pour une meilleure identification, la numérotation, paire et impaire, de l’allée du Jardin 
Public, conformément au plan ci-joint, 
DECIDE d’affecter pour une meilleure identification, le numéro 10 bis à la cantine scolaire, conformément 
au plan ci-joint. 
 
ANNEXE 3 – Plan adressage – allée du Jardin Public. 
 

SENS DU VOTE :  

- Favorable : GILLY Jean-Marc, ARCHIAPATI Monique – pouvoir donné à PEBERAT Anne-, 

CASTENDET Cyril, CAUSSE David, FORT Marie, GASTOU Cyril -pouvoir donné à PETIT Céline-, 

GILLY Harmonie, LOMBARD Laura, MAGNI Claude, PEBERAT Anne, PETIT Céline, SAUZEAU Éric 

– pouvoir donné à MAGNY Claude -. 

 
DELIBERATION N°2024-79 : FINANCES - Approbation du rapport de la CLECT : 

 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2121-9,  

Vu le Code Général des impôts, notamment l’article 1609 nonies C,  

Vu les conclusions de la commission d’Evaluation des charges transférées réunie le 11 juillet 2024, 

Considérant qu’il appartient à chaque commune membre de se prononcer sur le rapport de la CLECT, 
dans un délai de trois mois à compter de la transmission du rapport au conseil municipal par le Président 
de la CLECT,  

 
Monsieur le Maire présente au conseil municipal le rapport de la commission locale d’évaluation des 
charges transférées (CLECT) du 11 juillet 2024, concernant la révision de l’évaluation des charges 
transférées au titre de l’entretien voirie et le transfert du pont de Pesqué à Aubiac pour l’exercice de la 
compétence GEMAPI. 
 
Au 1er janvier 2022, sont intervenues : 

- la fusion entre la communauté de communes Portes d’Aquitaine en Pays de Serres (CCPAPS) et 
l’Agglomération d’Agen, 

- une révision des statuts de l’Agglomération d’Agen, avec notamment un retour aux communes 
de la compétence d’entretien des voiries. 

 
La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT), s’est réunie le 28 juin 2022 pour se 
prononcer sur l’évaluation des charges liées aux transferts et détransferts consécutifs à cette fusion et 
cette révision statutaire.  
 
L’évaluation initiale des charges d’entretien de la voirie des communes de l’ex-CCPAPS faite en 2022 a été 
revue en 2023 : la CLECT a finalement retenu la méthode des ratios dans un but d’harmonisation avec les 
autres communes au profil rural et afin de couvrir la perte de dotations subies par ces communes en 2023 
à la suite de la fusion. 
 
Dans la lignée du rapport rendu le 20 octobre 2023, la CLECT s’est de nouveau réunie le 11 juillet 2024 
afin de tenir compte des nouvelles pertes de dotations subies en 2024 (année n+2 de la fusion) et de 
revoir une nouvelle fois l’évaluation des charges d’entretien de la voirie des communes de l’ex-CCPAPS. 
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A cette occasion, la CLECT s’est également prononcée sur le transfert à l’Agglomération par la commune 
d’Aubiac du pont du Pesqué dans le cadre de l’exercice de la compétence GEMAPI et a considéré que la 
mise à disposition de cet équipement n’entraînait pas un transfert de charges. 
 
Conformément aux dispositions du septième alinéa du IV de l’article 1609 nonies C du Code Général des 
Impôts, le rapport de la CLECT doit être approuvé par délibération concordante à la majorité qualifiée des 
conseils municipaux, c’est-à-dire par deux tiers au moins des conseils municipaux des communes 
intéressées représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci, ou par moitié au moins des 
conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la population. Ces délibérations doivent 
être prises dans les trois mois à compter de la transmission du rapport au conseil municipal par le 
président de la CLECT. 
 
L’évaluation des charges relatives à la commune d’ESTILLAC n’est pas impactée et par conséquent, son 
attribution de compensation 2024 ne sera pas modifiée. Elle est toutefois appelée à se prononcer, à 
l’instar des 43 autres communes membres de l’Agglomération, sur le rapport adopté par la CLECT le 11 
juillet dernier. 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 
Le Conseil Municipal,  
Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
 

PREND ACTE du rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées, joint au présent 
rapport,   

 APPROUVE le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées, joint au présent 
rapport. 

 

ANNEXE 4 – Rapport CLECT du 11/07/2024. 
 

SENS DU VOTE :  

- Favorable : GILLY Jean-Marc, ARCHIAPATI Monique – pouvoir donné à PEBERAT Anne-, 

CASTENDET Cyril, CAUSSE David, FORT Marie, GASTOU Cyril -pouvoir donné à PETIT Céline-, 

GILLY Harmonie, LOMBARD Laura, MAGNI Claude, PEBERAT Anne, PETIT Céline, SAUZEAU Éric 

– pouvoir donné à MAGNY Claude -. 

 
DELIBERATION N°2024-80 : FINANCES - Tarification manifestation « octobre rose » : 

 
Monsieur le Maire expose à l’assemblée que la mobilisation d’OCTOBRE ROSE contre le cancer du sein se 
déroulera tout au long du mois d’octobre. Cette année, le 20 octobre a été retenu pour organiser, en 
partenariat avec Action Cancer 47 sur la commune, une multi randonnée. Il est nécessaire pour cela de 
fixer le tarif de la multi-randonnée, dont les bénéfices seront intégralement reversés à Action Cancer 47. 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 
Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal, à l’unanimité 
 
DÉCIDE d’appliquer les tarifs suivants : 

- Tickets verts 6 € (1 Parcours avec collation) 
DECIDE de reverser l’intégralité de la recette de la vente des tickets à l’association Action Cancer 47 
AUTORISE le Maire à signer toutes pièces se rapportant à ce dossier. 
 
 

SENS DU VOTE :  
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- Favorable : GILLY Jean-Marc, ARCHIAPATI Monique – pouvoir donné à PEBERAT Anne-, 

CASTENDET Cyril, CAUSSE David, FORT Marie, GASTOU Cyril -pouvoir donné à PETIT Céline-, 

GILLY Harmonie, LOMBARD Laura, MAGNI Claude, PEBERAT Anne, PETIT Céline, SAUZEAU Éric 

– pouvoir donné à MAGNY Claude -. 

 
DELIBERATION N°2024-81 : MEDIA - Demande de subvention DRAC pour l’acquisition de documents : 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Les élus de la commune d’Estillac témoignent d’une forte volonté politique de développer, pour faire face 
à l’évolution de leur population, les équipements nécessaires aux besoins et aux attentes de leurs usagers. 
C’est dans ce cadre qu’ils ont fait le choix de construire une nouvelle médiathèque, pour remplacer 
l’actuelle bibliothèque. 
 
Ce nouvel espace, à vocation multiple, est pensé comme un lieu de culture et de partage. Située à 
proximité de la nouvelle salle multi-activités, des écoles, de l’ALSH, des structures de la petite enfance, de 
la mairie, de la halle du marché, la future médiathèque se retrouve au cœur de la vie locale et se veut être 
un véritable point d’accueil et de rencontre pour l’ensemble de la population. 
 
La nouvelle médiathèque proposera aux usagers un équipement plus grand en termes de superficie et de 
mètres linéaires de rayonnages. Afin d’occuper ce nouvel espace mais aussi et surtout afin de diversifier 
le fonds documentaire et les collections, l’ouverture de la médiathèque s’accompagnera de la rédaction 
et la mise en œuvre d’une véritable politique d’acquisition.  
 
Cette dernière, ayant pour objectif une augmentation de près de 50% de notre fond initial, devra répondre 
aux attentes des adhérents de la bibliothèque actuelle mais également proposer des axes de 
diversification - des supports, des thématiques et des titres - afin de séduire de nouveaux publics et 
d’améliorer l’accueil de certaines tranches d’âge. Le public jeunesse, de 0 à 16 ans, sera la cible principale 
de l’extension des collections même si une attention particulière sera portée aux besoins et aux envies de 
l’ensemble des publics, tout âge confondu.   
 
C’est pour accompagner ces opérations d’acquisitions de documents dont le coût prévisionnel s’élève à 
44 359,32 €, qu’il est proposé d’adresser une demande de subvention auprès de la DRAC à hauteur de 
60% (soit 26 615,59€), au titre de la DGD. 
 
Les volets suivants sont concernés : 

- Acquisition de documents aboutissant à un enrichissement des fonds et une augmentation 

importante des collections 

La demande de subvention est faite en vue de l’acquisition trimestrielle de documents du mois de 
septembre 2024 au mois de septembre 2026 afin de laisser le temps nécessaire de diagnostic des attentes 
des publics et d’évaluation de l’adéquation entre les orientations fixées et l’évolution de la fréquentation. 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL (EN € HT) 
 

TYPE DE DEPENSES COUT PREVISIONNEL (HT) 
FINANCEMENT 

COMMUNE (HT) 
FINANCEMENT 

DRAC 
(HT) 

Acquisition de documents 44 359,32 € 17 743,73 € 26 615,59 € 

TOTAL (HT) 44 359,32 € 
17 743,73 € (Soit 

40%) 
26 615,59 € 

(Soit 60%) 
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Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

Après en avoir délibéré, 

Le conseil municipal, à l’unanimité,  

 

APPROUVE le plan de financement prévisionnel présenté ci-dessus, 

SOLLICITE la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) au titre de la Dotation Générale de 
Décentralisation (DGD) pour l’accompagnement des acquisitions de documents de la future médiathèque 
à hauteur de 60 % du coût prévisionnel, soit 26 615,59 €. 
 
SENS DU VOTE :  

- Favorable : GILLY Jean-Marc, ARCHIAPATI Monique – pouvoir donné à PEBERAT Anne-, 

CASTENDET Cyril, CAUSSE David, FORT Marie, GASTOU Cyril -pouvoir donné à PETIT Céline-, 

GILLY Harmonie, LOMBARD Laura, MAGNI Claude, PEBERAT Anne, PETIT Céline, SAUZEAU Éric 

– pouvoir donné à MAGNY Claude -. 

 
DELIBERATION N°2024-82 : MEDIA - Règlement intérieur de la médiathèque Monique GENIES : 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Considérant que la médiathèque Monique GENIES ouvrira prochainement ses portes au public et qu’il 
convient de réglementer le fonctionnement, 
 
Monsieur le Maire expose que la médiathèque municipale est un service public chargé de contribuer à 
l’information, aux loisirs, à la recherche documentaire et à la culture de la population. 
 
La mise en place d’un règlement intérieur est essentielle pour assurer le bon fonctionnement de 
l’équipement, définir les règles de prêts de documents et définir les spécificités de la structure. 
 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’approuver le règlement intérieur de la médiathèque 
Monique GENIES. 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

Après en avoir délibéré, 

Le conseil municipal, à l’unanimité,  

 
ADOPTE le règlement intérieur de la médiathèque Monique GENIES, 
DECIDE que son application sera effective à compter du 15 novembre 2024, 
CHARGE les agents et bénévoles intervenants sur la médiathèque de mettre en application le présent 
règlement. 
 
ANNEXE 5 – Règlement intérieur – médiathèque Monique Genies. 
 

SENS DU VOTE :  

- Favorable : GILLY Jean-Marc, ARCHIAPATI Monique – pouvoir donné à PEBERAT Anne-, 

CASTENDET Cyril, CAUSSE David, FORT Marie, GASTOU Cyril -pouvoir donné à PETIT Céline-, 

GILLY Harmonie, LOMBARD Laura, MAGNI Claude, PEBERAT Anne, PETIT Céline, SAUZEAU Éric 

– pouvoir donné à MAGNY Claude -. 

 
DELIBERATION N°2024-83 : TVX - Convention de prestations de services relative à la gestion des 
voiries communales : 
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Vu l’article L. 5211-56 du Code Général des Collectivités Territoriales qui permet aux EPCI d’assurer une 
prestation de service pour le compte d’une collectivité, d’un autre EPCI ou d’un syndicat mixte. 

Vu l’article 2.6.1 3 « Prestations voiries communales » du chapitre 2 Titre III des statuts de 
l’Agglomération d’Agen applicables depuis le 1er janvier 2022. 

 

Dans le cadre de ses nouveaux statuts applicables depuis le 1er janvier 2022 et au-delà de l’exercice de 
sa compétence de création, aménagement et entretien de voiries d’intérêt communautaire, 
l’Agglomération d’Agen réserve à ses communes membres la possibilité de leur faire bénéficier d’un 
service de prestations pour la gestion de leurs voiries communales (y compris les chemins ruraux) dans 
le cadre d’une organisation mutualisée des ressources et moyens à y affecter. 

 

Ce service de prestation présente un intérêt particulier dans le cadre de la bonne organisation des 
services et permet de mutualiser les moyens humains et matériels. 

 

Cette mutualisation des ressources et moyens a vocation à encore améliorer la gestion de celles-ci par 
les techniques les plus appropriées, tout en préservant strictement à chaque commune, la libre décision 
de planifier à sa convenance le contenu des travaux d’entretien et de renouvellement. 

 

Enfin les prestations de services, qui constituent des interventions pour le compte de la commune n’ont 
qu’un caractère marginal par rapport à l’activité globale du service communautaire. 

Ces prestations de service demeureront ponctuelles ou d’une importance limitée. 

Une convention passée avec la commune pour l’année 2024 doit fixer les conditions dans lesquelles le 
service voirie communautaire met à disposition des communes membres, son personnel et les moyens 
nécessaires à l’entretien de leurs voiries communales. 

 

La présente convention a pour objectif de permettre à la commune de confier l’exécution de prestations 
de services liées à l’entretien des voiries communales à l’Agglomération d’Agen. 

Cette convention fixe les modalités de la prestation de services, sa durée, les modalités de contrôle, les 
modalités de partage des responsabilités, ainsi que les conditions financières. 

 

L’estimation prévisionnelle des prestations d’entretien de l’année 2024 pour la commune d’ESTILLAC 
s’élève à 41 375,00 €. 

 

Après en avoir délibéré, 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la présente convention. 

 
ANNEXE 6 – Convention de prestation de service relative à la gestion des voiries. 
 

SENS DU VOTE :  

- Favorable : GILLY Jean-Marc, ARCHIAPATI Monique – pouvoir donné à PEBERAT Anne-, 

CASTENDET Cyril, CAUSSE David, FORT Marie, GASTOU Cyril -pouvoir donné à PETIT Céline-, 

GILLY Harmonie, LOMBARD Laura, MAGNI Claude, PEBERAT Anne, PETIT Céline, SAUZEAU Éric 

– pouvoir donné à MAGNY Claude -. 

 
DELIBERATION N°2024-84 : TVX - Convention de servitude TE 47 pour les parcelles BC 109 et BC 113 : 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

Considérant la demande formulée par BOUYGUES ENERGIES SERVICES en date du 17 septembre 2024, 
pour le compte de TERRITOIRE ENERGIE 47, concernant des travaux sur le réseau de distribution publique 
d’électricité – travaux sur le réseau de distribution publique d’électricité, EXPUB - chemin de Peyrelong à 
ESTILLAC, 

 

Dans le cadre de l’implantation d’ouvrages de distribution publique d’électricité sur le domaine de la 
commune, il convient de conclure une convention de servitude sur les parcelles cadastrées BC 109 et BC 
113, situées le long du chemin de Peyrelong à Estillac, au bénéfice de Territoire d’Energie Lot-et-Garonne 
et de son concessionnaire du service public de distribution d’électricité, dans le cadre de travaux sur le 
réseau de distribution publique d’électricité, EXPUB – chemin de Peyrelong à ESTILLAC. 

 

La présente convention concerne l’établissement à demeure dans une bande de 3 mètres de large 
maximum et de 1,30 mètre de profondeur maximum, de 3 canalisations souterraines de distribution 
électrique sur une longueur totale d’environ 21 mètres, ainsi que ses accessoires. 

 

Cette convention concernant des ouvrages électriques souterrains d’un linéaire supérieur à 2 mètres 
peut faire l’objet le cas échéant d’une publication auprès des Services de Publicité Foncière afin de 
sécuriser le réseau de distribution publique. 

 

Considérant l’intérêt que présente pour la commune l’implantation de ces ouvrages de distribution 
publique d’électricité, 

 

Après en avoir délibéré, 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer les conventions de servitudes nécessaires ainsi que les actes 
authentiques correspondants. 

 
ANNEXE 7 – Convention de servitude TE 47 pour les parcelles BC 109 et BC 113. 

 
SENS DU VOTE :  

- Favorable : GILLY Jean-Marc, ARCHIAPATI Monique – pouvoir donné à PEBERAT Anne-, 

CASTENDET Cyril, CAUSSE David, FORT Marie, GASTOU Cyril -pouvoir donné à PETIT Céline-, 

GILLY Harmonie, LOMBARD Laura, MAGNI Claude, PEBERAT Anne, PETIT Céline, SAUZEAU Éric 

– pouvoir donné à MAGNY Claude -. 

 
DECISION DU MAIRE 

 
 

- Décision n°2024-32 : Avenant 6 - lot 17 - marché de construction d’une salle multi-activités et 

médiathèque : 
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14 

 

- Décision n°2024-33 : Contrat d'assurance responsabilité - défense des droits et intérêts - 

protection du patrimoine : 
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- Décision n°2024-34 : Avenant 1 au marché de maîtrise d'œuvre pour les travaux d'extension 

de l'école maternelle à Estillac : 
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- Décision n°2024-35 : Attribution du marché pour les travaux d'aménagement d'un espace 

intergénérationnel : 
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- Décision n°2024-36 : Avenant 1 - AMO pour la création d'un pôle santé à Estillac : 
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- Décision n°2024-37 : Avenant pour évolution du contrat d'assurance : 
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- Décision n°2024-38 : Attribution du marché de maîtrise d'œuvre pour la création du centre 

de santé à Estillac, compris aménagements publics : 
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QUESTIONS DIVERSES 
 
 

- Point RH : 

Arrivée d’un agent le 4/09/2024 pour remplacer l’agent en charge de l’urbanisme/CCAS pendant son arrêt 
maladie. 
Arrivée prévue le 4/11/2024 pour le nouveau comptable. 
Poste de DST : entretiens à programmer. 
Arrêts prévus au service administratif : 1 agent pour 1 mois à partir du 25/09/2024 et 1 agent pour 1 mois 
à partir du 15/10/2024. 
 

- Point travaux : 
 

o Extension de l’école maternelle : 

Les délais de constructions sont maintenus pour l’instant. 
Monsieur le Maire présente des propositions d’habillage pour la façade de l’extension : TRESPA. 
L’avis des élus est sollicité : un ton pierre, plus naturel est préféré par le conseil municipal. 
L’architecte va être missionné pour trouver un habillage qui corresponde aux souhaits des élus. 
De nouvelles propositions seront faites aux élus. 
 

o Espace Intergénérationnel : 

Première réunion de chantier programmée le 20 septembre 2024 à 14h15 à la mairie. 

Claude MAGNI se rendra avec le DGS à la réunion. 

 
o Travaux du Ministre : 

Des travaux ont été faits par le SMAD au niveau de l’aéroport.  
Un entretien devra être fait rapidement à la sortie de l’aéroport pour éviter d’encrasser le busage. 
 

o Travaux du PAPI : 

Les travaux de réalisation du PAPI sont en cours. 
 

o Fermeture allée de Désiré : 

L’allée de Désiré va être fermée au niveau de la société Ultra Premium Direct. 
Un arrêté d’interdiction aux poids lourds sera à prendre pour le restant de l’allée de Désiré. 
Une zone 30 sera également créée par arrêté du Maire. 
 
 

- Point évènements passés : 

 

o Inauguration de la SMA : 

Retour sur l’inauguration de la salle multi-activités qui a eu lieu le 31 août dernier. 
Monsieur le Maire informe que le crépi foncé pose des problèmes et que des démarches sont 
entreprises. 
 
 

o Bilan moules frites : 

490 personnes ont participé à l’édition 2024 : 400 tickets vendus à 8 € + 90 enfants. 
La recette de 3 240 €, comprenant 40 € de dons, sera versée à l’association des Hirondelles. 
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- Point évènements à venir : 

 
o Octobre Rose : 

L’édition de la multi-randonnée 2024 aura lieu le 20 octobre. 
6 signaleurs sont nécessaires pour les traversées de la départementale. 
 
 

o Ouverture de la médiathèque Monique GENIES : 

Compte tenu du retard de livraison du mobilier, l’ouverture officielle de la médiathèque est 
programmée le 15 novembre 2024. 
 
 

- Demande de modification d’un chemin rural : 

La commune a été sollicitée par une personne intéressée par l’acquisition d’une maison le long d’un 
chemin rural. La personne souhaite savoir si la commune accepterait de déplacer le chemin rural. 
Ce chemin mène à une bambouseraie, utile lors des évènements communaux. 
Le conseil municipal ne souhaite pas répondre favorablement à cette demande. 
 
 

- Matériel pour la classe ULIS : 

Afin de compléter l’équipement pédagogique de la classe ULIS, l’enseignant en charge du dispositif 
sollicite la commune pour faire l’acquisition d’un outil (méthode d’apprentissage individualisé) pour un 
montant de 211,70 €. 
Les élus se prononcent favorablement. 
 
 

- Point agenda : 

o Invitation à l’inauguration du CFA Groupe Alternance le 26/09/2024 à 19h00 

o Invitation à la remise des instruments aux enfants de l’ensemble musical le 26/09 à 

17h : Céline PETIT représentera la commune. 

 
- Points divers / élus : 

o Prochain chantier citoyen : montage d’un abri de jardin aux Hirondelles, 

o Rond-point Rappetout : signalement sur la dangerosité pour les piétons qui traversent. 

Absence de marquage de passage piéton et la végétation réduit la visibilité : les services 

techniques sont missionnés. 

o Eglise communale : proposition de restauration gracieuse de la main d’une statue. Une 

mise en contact sera faite avec la personne en charge de l’Eglise.  

 
 
 

 L’ordre du jour et les questions diverses étant épuisés la séance est levée à 22h24. 
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ANNEXE 1 – Convention 2024 de stérilisation et d’identification des chats libres sauvages 
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ANNEXE 2 – Convention de partenariat entre la ville de Boé et la ville d’Estillac 
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ANNEXE 3 – Plan adressage – allée du Jardin Public 
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ANNEXE 4 – Rapport CLECT du 11/07/2024. 
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ANNEXE 5 – Règlement intérieur – médiathèque Monique Genies. 
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DISPOSITION GENERALES 
 

 

Art. 01 ● La médiathèque municipale d’Estillac est un service public chargé de contribuer à 
l’information, aux loisirs, à la recherche documentaire et à la culture de la population. 
  

 

ACCUEIL AU SEIN DE LA MEDIATHEQUE 
 

 
Art. 02 ● L'accès à la médiathèque municipale et la consultation des documents sur place 

(hors jeux de société et tablettes numériques) sont libres et ouverts à tous sans 
obligation d'inscription. Les horaires d'ouverture sont disponibles par voie d'affichage 
et sur le site internet de la médiathèque. 
 

Art. 03 ● Les jeux de société de l’espace ludothèque sont accessibles à tous mais nécessitent 
une adhésion préalable (gratuite) à la médiathèque. 
 

Art. 04 ● Le personnel de la médiathèque est à la disposition des usagers pour les aider à 
utiliser au mieux les ressources de la médiathèque municipale et les ressources de la 
médiathèque numérique.   
 

Art. 05 ● A l’exception des chiens guides, aucun animal ne sera toléré à l’intérieur de 
l’établissement. 
 

Art. 06 ● Il est strictement interdit de fumer au sein de la médiathèque, y compris dans 
l’enceinte du patio. 
 

Art. 07 ● Il est interdit d'utiliser les moyens et les locaux de la médiathèque à des fins de 
propagande. Les usagers doivent respecter la neutralité du service public.  
 



44 

 

Art. 08 ● Les usagers sont invités à s’installer pour lire, prendre un café ou jouer aux jeux de 
société de l’espace ludothèque mais sont tenus d’adopter un comportement correct 
et respectueux à l’égard des autres utilisateurs et du personnel. 
 

 

Art. 09 ● Les enfants de moins de 11 ans doivent obligatoirement être accompagnés d’un 
adulte. Les parents ou les accompagnateurs adultes demeurent expressément 
responsables des allers et venues et du comportement des enfants dont ils ont la 
charge. Le personnel de la médiathèque ne peut être tenu pour responsable des 
incidents survenus en raison d’un défaut de surveillance. 
 

Art. 10 ● Les usagers sont responsables de la surveillance de leurs effets personnels. Le 
personnel ne peut être tenu responsable en cas de dégradation ou de perte. 
 

Art. 11 ● Le bureau du personnel et l’arrière de la banque d’accueil sont interdits d’accès aux 
usagers. 
 

Art. 12 ● La salle d’atelier est libre d’accès en dehors des créneaux réservés aux animations. 
L’utilisation de la salle et la restriction d’accès feront l’objet d’un affichage. 
 

Art. 13 ● Un poste informatique est en accès libre pour, et uniquement pour, la consultation du 
catalogue de la médiathèque municipale et de la médiathèque départementale.  
 

Art. 14 ● Des tablettes numériques peuvent être utilisées, uniquement sur place, mais 
nécessitent une adhésion préalable (gratuite) à la médiathèque. 
L’emprunt s’effectue sur demande auprès du personnel de la médiathèque. Une pièce 
d’identité sera demandée lors de l’emprunt et sera restituée au retour du matériel. 
L’emprunteur reste responsable du matériel toute la durée de l’emprunt et jusqu’à 
l’enregistrement de son retour. 
 

Art. 15 ● Les imprimantes et copieurs de la médiathèque ne font pas l’objet d’un service de 
reprographie. Leur utilisation est réservée au personnel de la médiathèque et aux 
participants des ateliers numériques. 
 

 

INSCRIPTION & PRÊT AUX PARTICULIERS 
 

 
Art. 
16 

● L’inscription à la médiathèque municipale d’Estillac est gratuite pour 
l’ensemble des usagers, y compris ceux ne résidant pas sur la commune. 
Pour s’inscrire l’usager doit justifier de son identité. L’inscription est valable 
un an et sera renouvelée à la date anniversaire sur demande de l’usager. 
 

Art. 
17 

● Les mineurs doivent, pour s’inscrire, être accompagnés de leur représentant 
légal ou être munis d’une autorisation écrite complétée et signée par le 
représentant légal (un modèle à compléter est disponible à l’accueil de la 
médiathèque sur demande). 
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Art. 
18 

● Le prêt à domicile est réservé aux usagers préalablement inscrits. Il est 
consenti à titre individuel et sous la responsabilité de l’emprunteur. 
 

Art. 
19 

● A l’exception des jeux de société de l’espace ludothèque et des tablettes 
numériques, l’ensemble des documents de la médiathèque peut faire l’objet 
d’un prêt à domicile. A titre exceptionnel, certains documents faisant l’objet 
d’une signalisation particulière peuvent être temporairement exclus du prêt 
et uniquement consultables sur place. 
 

 

Art. 
20 

● Les parents sont responsables des documents empruntés par leurs enfants. 
Ils sont invités à consulter les documents en question pour s’assurer que 
leur contenu soit compatible avec leur âge et/ou leur sensibilité. Certains 
ouvrages comportent des mentions spécifiques pour renforcer la vigilance 
sur certaines lectures nécessitant l'accompagnement d'un adulte. Le 
personnel de la médiathèque ne peut être tenu pour responsable du choix 
des ouvrages, mêmes ceux réalisés par les mineurs. 
 

Art. 
21 

● Un mineur ne pourra emprunter des livres du secteur adulte, sans que son 
représentant légal soit présent, qu’à partir de 14 ans. 
 

Art. 
22 

● Un abonnement autorise le prêt de 6 documents (livres, CD, BD, mangas…) 
maximum par lecteur pour une durée de 4 semaines. L’usager est tenu de 
respecter les délais et quotas cités ci-dessus. Les agents peuvent relativiser 
ce droit s'ils estiment que le service rendu deviendrait dégradé. 
 

Art. 
23 

● Les usagers peuvent prolonger le prêt d’un document de deux semaines, sur 
le site internet ou auprès du personnel de la médiathèque, une seule fois. 
Aucune prolongation de prêt ne sera accordée pour : les nouveautés de 
moins de trois mois, les documents déjà réservés par un autre lecteur, les 
documents faisant déjà l’objet d’un retard. 

Art. 
24 

● Les usagers peuvent réserver un document, sur le site internet ou auprès du 
personnel de la médiathèque, dans la limite de 5 réservations par personne.  
 

Art. 
25 

● Il est demandé aux usagers de prendre soin des documents consultés sur 
place ou empruntés. Il est interdit de les abîmer, de plier ou d’annoter les 
pages. Les usagers sont invités à vérifier l’état des documents au moment 
de l’emprunt afin d’éviter tout litige. Si le lecteur constate une usure du 
document il est tenu d’en informer le personnel de la médiathèque. Le 
lecteur ne doit pas réparer le document par lui-même. 
Les parents sont responsables des documents empruntés par leurs enfants. 
 

Art. 
26 

● En cas de perte ou de détérioration grave du document rendant impossible 
de nouveaux emprunts, l’emprunteur, ou ses parents s’il s’agit d’un mineur, 
est tenu d’en assurer le remplacement dans un état permettant de l’intégrer 
à nouveau au fonds documentaire. En cas de perte ou de détériorations 
répétées une suspension temporaire ou définitive du droit d’emprunt pourra 
être appliquée.  
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Art. 
27 

● Les documents consultés et les documents empruntés sont sous la 
responsabilité de l’emprunteur tant que les opérations de retour n’ont pas 
été effectuées.  
 

Art. 
28 

● En cas de retard dans la restitution des documents empruntés, l’usager 
recevra un mail de rappel. Au bout de six mois sans restitution, la 
médiathèque municipale pourra prendre toutes dispositions utiles pour 
assurer le retour des documents. 
 

Art. 
29 

● Chaque inscription déclenche l’envoi par mail des différentes 
communications numériques de la médiathèque : informations diverses, 
rappel des documents empruntés, relance des documents à retourner... En 
cas de refus ou pour vous désabonner, merci de le spécifier au personnel de 
la médiathèque.  
 

 
 
 

INSCRIPTION & PRÊT AUX COLLECTIVITES 
 

 
Art. 
30 

● Peuvent s'inscrire à titre collectif : les établissements scolaires, les 
structures de la petite enfance et de l'enfance, les centres sociaux 
éducatifs, les établissements de santé, les maisons de retraite, les 
associations.  
 

Art. 
31 

● Un responsable désigné par structure (ou par classe dans le cadre des 
établissements scolaires) s’engage à faire respecter les conditions de prêts 
et les articles du présent règlement.  
 

Art. 
32 

● Les prêts sont limités à un document par participant présent (élève, enfant, 
résident…). Les agents de la médiathèque se réservent le droit d’instaurer 
un nombre maximum de prêts par support et par structure s’ils estiment que 
l’emprunt de documents en nombre pouvait dégrader le service rendu. 
 

 
 

DONS & GESTION DES COLLECTIONS 
 

 
Art. 
33 

● La médiathèque accepte les dons mais se réserve le droit de ne pas les 
intégrer à ses collections si le personnel juge l’état ou le contenu 
incompatible avec sa charte de politique documentaire. Certains dons 
pourront également, suite à un désherbage, être proposés à la vente à 
l’occasion d’une opération de vente des ouvrages de la médiathèque ou 
offert dans le cadre de l’organisation d’un jeu concours. 
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Art. 
34 

● Les usagers peuvent formuler des suggestions d’achats. Ces dernières 
seront étudiées par le personnel de la médiathèque mais n’entraîneront pas 
systématiquement une acquisition. 
 

 
 

APPLICATION DU REGLEMENT 
 

 
Art. 
35 

● Le présent règlement fera l’objet d’un affichage au sein de la médiathèque, 
sera disponible en ligne sur le site internet et sera signé par les adhérents au 
moment de leur première inscription. Chaque usager est tenu de s’y 
conformer.  
 

Art. 
36 

● En cas de non-respect ou de négligences répétées l’emprunteur pourra 
perdre son droit de prêt de façon provisoire ou définitive. La ville d’Estillac et 
le personnel de la médiathèque ne pourront être tenus pour responsable 
des incidents survenus suite au non-respect du présent règlement. 
 

 
Estillac, le 18 Septembre 2024 
 

Le Maire 
Jean-Marc Gilly 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 6 – Convention de prestation de service relative à la gestion des voiries 
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ANNEXE 7 – Convention de servitude TE 47 pour les parcelles BC 109 et BC 113 
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